
Le programme

Intervenants principaux :

  

Pascal CHIRON, adjoint au sous-directeur des élus locaux et de la fonction publique
territoriale, Direction générale des collectivités locales, ministère de l’Intérieur

  

Claude CHAGNET, chef du bureau des élus locaux, du recrutement et de la formation
des personnels territoriaux (FP1), Direction générale des collectivités locales, ministère
de l’Intérieur

  

Anne-Marie BARRE, adjointe au chef du bureau des élus locaux, du recrutement et de la
formation des personnels territoriaux, Direction générale des collectivités locales,
ministère de l’Intérieur

  

  

Jean-Marc LESCURE, adjoint au chef du bureau des statuts et de la réglementation des
personnels territoriaux (FP 2), Direction générale des collectivités locales, ministère de
l’Intérieur

  

 13h00 - 13h20       Accueil des participants

  

  

 13h30 - 13H40       Mot de bienvenue
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Luc NEEL, directeur de la Délégation régionale CNFPT Première Couronne Ile-de-France

  

  

 13h40 - 14h00        Introduction générale : " Les principales dispositions de la loi du 12
mars 2012 "

  

  

 14h00 - 15h30 « Comment mettre œuvre les mesures de titularisation ?»

  

Représentants de la Direction générale des collectivités locales, ministère de l’Intérieur

  

  

Questions-réponses avec la salle

  

  

 15h30 - 16h30        « Comment mettre en œuvre les mesures de CDIsation ? »
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Représentants de la Direction générale des collectivités locales, ministère de l’Intérieur

  

  

Questions-réponses avec la salle

  

  

 16h30 - 17h00       Table ronde : « Témoignages de DRH en collectivité »

  

- Alain FAIVRE, directeur du Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle

  

- Karim DOUEDAR, directeur général adjoint - ressources humaines, Ville
Aulnay-sous-bois

  

- Un DRH d’un conseil général

  

  

 17h00 - 17h30        Point d’actualité sur les questions statutaires d’actualité
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Représentants de la Direction générale des collectivités locales, ministère de l'Intérieur
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